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Mme Thomin et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à supprimer cet article qui prévoit 
d’étendre le champ des contingents exclus de la gestion en flux pour certains services publics.

La gestion en stock consiste à identifier physiquement chaque logement pour le rattacher à un 
réservataire qui l’intègre à son contingent. Ces logements, lorsqu’ils sont libérés ou livrés, sont mis 
à la disposition du réservataire afin qu’il puisse proposer des candidats en vue d’une attribution.

La gestion en flux rompt le lien entre un logement physiquement identifié et un contingent de 
réservation. Elle porte sur l’ensemble du patrimoine de logements locatifs du bailleur à l’échelle du 
département ou de la collectivité lorsque celle-ci dispose de droits de réservation. Les réservations 
portent sur un flux annuel de logements disponibles à la location et distribués aux réservataires afin 
que ces derniers présentent des candidats en vue d’une attribution.

La généralisation de la gestion en flux apporte au bailleur plus de souplesse pour affecter le 
logement disponible à un réservataire et permettre une meilleure allocation de l’offre de logements 
à la demande exprimée. Or, comme le souligne en détail le rapport de la fondation pour le logement 
sur le mal logement, l’inadéquation du parc historique avec le profil actuel des demandeurs de 
logements sociaux, qu’il s’agisse de la taille des logements ou de leur typologie de financement, est 
un élément central dans les difficultés d’accès de nos concitoyens au logement social.

De ce point de vue la cristallisation induite par la gestion en stock, outre qu’elle constitue un retour 
en arrière au regard des apports de la loi ELAN de 2018, ne pourra que rigidifier le parc de 
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logements à la main des réservataires concernés et amplifier les difficultés d’adéquation avec le 
profil des agents demandeurs.

Ainsi le présent article, loin de répondre aux besoins des administrations pour loger leurs agents sur 
leurs contingents, risque de leur attacher une main dans le dos au moment où elles ont besoin 
d’agilité.


